[image: image2.jpg]B8 ASSOCIATION

Réseau National des Juniors Associations

Association agréée Jeunesse, Education Populaire et Education Nationale





[image: image1.jpg]




[image: image1.jpg]
[image: image2.jpg][image: image3.jpg]www.juniorassociation.org

3, rue Récamier - 75007 Paris - Tél. : O1 43 58 98 70 - Fax : 01 43 58 98 74 - contact@juniorassociation.org




Liste des candidats : 

Nom de la Junior Association (+ n° du département) 
Prénom Nom
1. « Liberty FM » (59)
Kévin Parent


2. « WTN » (34)
Clément FAGES

3. « Association Projets Jeunes » (21)
Justine RHIM-TOULOUSE
4. « AKT’radio » (25)
Julien DURLOT
5. « Tends-moi la main »(93)
Baya BALLE
6. « Tohu bohu et Cie » (67)
Mona ABU-ALHAIGA
7. « AJIR » (22)
Benoit RENAUT
8. « Ensemble, animons-nous » (33)
Anaïs MODOLO
9. « The Crazy Mono » (54)

Quentin WAUTIER

10. « Canton’Et Jeunes » (07)

Raphaël COURTIAL

11. « Du Bonheur » (73)

Romain CARTIER-LANGE
Il y a 8 jeunes qui siègent au collège des Juniors Associations : 4 titulaires, 4 suppléants.

Vous pouvez donc voter pour 8 personnes ou moins. Il vous suffit de rayer au moins 4 noms des jeunes que vous ne voulez pas élire. 

Les 4 titulaires seront ceux qui auront le plus de voix (chaque Junior Association a une voix quel que soit le nombre de membres).
Vous pouvez voter :

- par courrier en envoyant ce document à R.N.J.A. 3, rue Récamier 75 007 Paris.

- par mail à l’adresse suivante : slerenard@juniorassociation.org
- le jour de l’Assemblée Générale, le samedi 20 mars 2010 (Si vous votez le jour de l’A.G. alors que vous avez déjà voté soit par internet, par courrier ou par mail, c’est le vote effectué lors de l’Assemblée Générale qui sera retenu).

Les votes par courrier, mail et internet seront acceptés jusqu’au 18 mars inclus



Nom de votre Junior Association : ____________________________________________





son numéro d’habilitation : _____________________________ Département : _______





Année 2010





Vote pour le Collège des Juniors Associations 


Bulletin de vote
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